
AMEUBLEMENT/BOIS : Parisot Meubles dans l’obligation de
présenter un plan de réorganisation

PARISOT MEUBLES à Saint-Loup-sur-Semeuse/70, fabricant de meubles en kit,
actuellement en redressement judiciaire, doit présenter un plan de réorganisation visant à
ne pas alourdir le déficit. Une nouvelle audience, à laquelle d’éventuels repreneurs pourront
présenter leurs dossiers, est programmée à la rentrée. La CGT parle d’un éventuel plan
social. Pas de confirmation de la part de la direction. https://www.parisot.com/ 
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